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Secrétariat Général 
 
 
 
 
 
 
 
 

PROCES-VERBAL 
DU BUREAU COMMUNAUTAIRE 

DU JEUDI 17 OCTOBRE 2019 

 
 

 
 
 
 
 
Étaient présents : 
 
M. FISCHER, M. DESBANS, M. FOURGOUS, Mme VIALA, Mme DUTU, M. GUIGUEN, M. GARESTIER, 
M. LE GALL, Mme BLANC, Mme AUBRIET, M. MEYER, Mme ROSETTI, M. CHEVALLIER, M. 
HOUILLON (du point 3 Aménagement et Mobilité – Aménagement du Territoire et jusqu’à la fin). 
 
 
 
Absents excusés : 
 
M. MALANDAIN, Mme GRANDGAMBE, M. NASROU, M. MIRAMBEAU. 
 
 
 
Pouvoirs : 
 
Mme Véronique COTE-MILLARD à M. Philippe GUIGUEN, M. Jean-Luc OURGAUD à Mme Suzanne 
BLANC, Mme Joséphine KOLLMANNSBERGER à M. Bernard MEYER. 
 
 
 
Secrétaire de séance : Mme Suzanne BLANC 
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Présents : 
13 : du point 1 Administration Générale jusqu’au point 2 Aménagement et Mobilité – 
Aménagement du Territoire, 
14 : du point 3 Aménagement et Mobilité – Aménagement du Territoire et jusqu’à la fin. 

 
 
 

Pouvoirs : 
 3 : du point 1 Administration Générale et jusqu’à la fin. 
 
 
 

Votants :  
16 : du point 1 Administration Générale jusqu’au point 2 Aménagement et Mobilité – 
Aménagement du Territoire, 
17 : du point 3 Aménagement et Mobilité – Aménagement du Territoire et jusqu’à la fin. 

 
 
 
 
 
 
 
 
Assistaient également à la séance : 
 
Mmes BOUCKAERT, CHAPLET, FAHY, GOULLET. 
 
Mrs CAZALS, COURTIER, EL MALKI, GREFF, PAULIN. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La séance est ouverte à 19h05 
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ADMINISTRATION GENERALE 

 

Monsieur Jean-Michel FOURGOUS, Président, rapporte le point suivant : 
 

1 2019-379 Saint-Quentin-en-Yvelines - Convention cadre pour la réalisation d'un 
Commissariat d'Agglomération 

 
La sécurité publique fait partie intégrante du maillage des services publics de proximité qui participent 
directement au cadre de vie local et qui font l’identité et l’attractivité d’un territoire. 
 
Il s’agit en effet d’un service quotidien, consacré aux besoins des habitants et adapté aux différents 
contextes de chaque bassin de vie. 
 
L’enjeu de la sécurité publique est donc principalement un enjeu local et contribuer à la performance de 
ce service public revêt sans conteste un intérêt public local. 
 
C’est dans ce cadre que le législateur permet aux collectivités territoriales et aux EPCI de financer la 
réalisation de bâtiments destinés à l’usage de la Police nationale. 
 
Plus précisément, l’article L. 1311-4-1 du Code général des collectivités territoriales prévoit que : 
 

Jusqu'au 31 décembre 2020, les collectivités territoriales et les établissements publics de 
coopération intercommunale peuvent construire, y compris sur les dépendances de leur domaine 
public, acquérir ou rénover des bâtiments destinés à être mis à la disposition de l'Etat pour les 
besoins de la justice, de la police ou de la gendarmerie nationales. 

 
Conformément à cette possibilité légale, SQY souhaite implanter, avec ses partenaires, un Commissariat 
d’Agglomération sur son territoire. 
 
Cette nouvelle structure placera en effet la sécurité publique à la hauteur des perspectives de 
développement de l’Agglomération, notamment dans le cadre de l’accueil des grands évènements que 
l’attractivité du territoire suppose. 
 
Bien plus qu’un nouvel équipement, le Commissariat d’Agglomération constitue un lieu propice à 
l’expérimentation des nouvelles technologies avec ses partenaires (Etat, Région, Département), destinant 
le Commissariat d’agglomération à devenir un levier d’innovation dans le domaine de la sécurité. 
 
La réalisation locale de cet équipement, telle que permise par l’article L. 1311-4-1 précité suppose, selon 
les termes même de cette disposition : 
 

Une convention entre l'Etat et la collectivité ou l'établissement propriétaire [qui] précise 
notamment les engagements financiers des parties, le lieu d'implantation de la ou des 
constructions projetées et le programme technique de construction. Elle fixe également la durée 
et les modalités de la mise à disposition des constructions. 

 
De manière à conclure cette convention légale, les parties souhaitent mettre en place un temps 
conventionnel préalable. 
 
Cette première convention a pour objet de réunir les conditions qui permettront, dans un second temps, 
de conclure la convention requise légalement. 
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Plus précisément, le périmètre de cette première convention consiste : 
 

- À déterminer le rôle de chaque partenaire dans le projet, 
 

A cet égard, les missions des partenaires sont réparties comme suit : 
 

- SQY est maître d’ouvrage de l’opération et réalise un bâtiment qui relèvera de sa propriété. 

- Le Département intervient pour sa part comme co-financeur en subventionnant les études et les 

travaux nécessaires. 

- Enfin, l’Etat cèdera la parcelle de l’actuel Commissariat d’Elancourt, auquel le nouvel 

équipement se substituera et financera les aménagements nécessaires à l’activité de la police. 
 

- À définir les modalités de concertation entre les parties dans le cadre des choix susceptibles 

d’avoir des incidences partagées, 

 

Si SQY est maître d’ouvrage des études et des opérations, le bâtiment est destiné à être 
occupé par les services de police et le Département est un financeur important. 

 
Aussi, une collaboration entre les parties doit naturellement être entretenue au stade de la 
définition des besoins nécessaires aux différentes commandes publiques que passera 
l’Agglomération. 

 
Il est en effet essentiel de mettre en place une transversalité qui préviendra tout gaspillage 
d’argent public et toute limite à la bonne marche du service public qu’impliquerait une 
commande non conforme aux contraintes et aux spécificités du fonctionnement de la police 
nationale. 

 

- À élaborer, dans le cadre des règles ci-dessus, le programme technique détaillé. 
 

Ce programme permettra, dans un second temps, de conclure la convention prévue à l’article L. 
1311-4-1 précité en définissant précisément les travaux à réaliser sur la base desquels seront 
pris les engagements de chaque partie, en termes d’actions et de financement. 

 
 
Le Bureau Communautaire, 
 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
 
 
Article unique : Autorise le Président à signer la première convention de partenariat pour la réalisation 
d’un Commissariat d’Agglomération, dont le texte est annexé à la présente délibération 
 
 
Adopté à l'unanimité par 16 voix pour  
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BUDGET ET PILOTAGE – Finances - Budget 
 

En l’absence de Monsieur Stéphane MIRAMBEAU, Vice-président en charge du Budget, des Finances et 

des Investissements stratégiques, Monsieur Jean-Michel FOURGOUS, Président, rapporte le point 

suivant : 
 

1 2019-366 Saint-Quentin-en-Yvelines - Réaménagement de 8 prêts contractés par la 
Société Anonyme d'HLM France Habitation auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations pour un montant total de 7 029 969,90 € 

 

La Société Anonyme d’HLM France Habitation a obtenu auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations une renégociation de sa dette. L’opération porte sur 8 contrats garantis par Saint-Quentin-
en-Yvelines. Elle consiste à prolonger de 10 années la durée résiduelle de remboursement des emprunts 
concernés afin de permettre à la Société Anonyme d’HLM France Habitation de maintenir les marges 
financières nécessaires à la poursuite de leur projet de construction de nouveaux logements sociaux. 
C’est pourquoi la Société Anonyme d’HLM France Habitation sollicite Saint-Quentin-en-Yvelines pour le 
renouvellement de garantie lié au réaménagement de 8 emprunts souscrits auprès de la Caisse des 
Dépôts et Consignations. 
Ce réaménagement a donné lieu à la signature d’un avenant dont le numéro est 88550. 
 
Ces 8 emprunts garantis initialement correspondaient aux opérations énumérées ci-après : 
-Elancourt – Foyer de jeunes travailleurs, quartiers les 7 Mares, la Clef Saint Pierre, la Mare Joyette 
-Montigny-le-Bretonneux – Quartier la Sourderie Nord 
-Magny-les-Hameaux – Rue A. Hodebourg 
-Trappes – Plaine de Neauphle 
 
Le détail des emprunts initialement souscrits est établi comme suit : 
 

N° Fiche N° 
Contrat 

Année 
réalisation 

Durée 
résiduelle 
en années 

Nouvelle 
durée en 
années 

Capital à l’origine en 
euros 

Encours au 
01/07/2018 en euros 

12096 0252708 1991 10  20 2 891 169,41 1 261 905,36 
 

11083 0429182 1995 13 23 3 043 746,05 
 

956 642,09 
 

11091 0465045 1997 12 22 3 278 208,82 
 

1 551 471,75 
 

11093 0855654 1998 14 24 4 096 443,90 
 

2 235 360,22 
 

11006 0930382 1986 6 16 45 612,75 
 

10 761,50 
 

11011 0930386 1998 4 14 52 802,62 
 

11 524,68 
 

14079 0933298 1987 3 13 173 321,62 
 

21 065,19 
 

13001 0934535 1985 7 17 3 275 824,48 
 

981 239,11 
 

     16 857 129,65 7 029 969,90 

 
 
Les prêts ont été réaménagés pour un montant total de 7 029 969,90 € comme suit : 
- allongement de la durée résiduelle 
- modification de la marge sur index 
- modification du taux plancher de la progressivité des échéances 
- modification du taux plafond de la progressivité des échéances 
- modification des conditions de remboursement anticipé volontaire 
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Le Bureau Communautaire, 
 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
 
 
Article 1 : Saint-Quentin-en-Yvelines réitère sa garantie pour le remboursement de chaque ligne de 
prêt réaménagée, initialement contractée par la Société Anonyme d’HLM France Habitation auprès de 
la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les conditions définies à l’article 2 et référencées à 
l’annexe « Caractéristiques des emprunts réaménagés par la Caisse des Dépôts et consignations ». 
 
La garantie est accordée pour chaque ligne des prêts réaménagée, à hauteur de la quotité indiquée à 
l’annexe précitée, et ce jusqu’au complet remboursement des sommes dues (en principal, majoré des 
intérêts, intérêts compensateurs ou différés, y compris toutes commissions, pénalités ou indemnités 
pouvant être dues notamment en cas de remboursement anticipé), ou les intérêts moratoires que la 
Société Anonyme d’HLM France Habitation aurait encourus au titre des prêts réaménagés. 
 
Article 2 : Les nouvelles caractéristiques financières des lignes de prêt réaménagée sont indiquées à 
l’annexe « Caractéristiques des emprunts réaménagés par la Caisse des Dépôts et consignations » qui 
fait partie intégrante de la présente délibération. 
 
Concernant les lignes de prêts réaménagées à taux révisable indexées sur le taux du Livret A, le taux 
du Livret A effectivement appliqué auxdites lignes de prêt réaménagées sera celui en vigueur à la date 
de valeur du réaménagement. 
 
Les caractéristiques financières modifiées s’appliquent à chaque ligne de prêts réaménagée référencée 
à l’annexe à compter de la date d’effet de l’avenant constatant le réaménagement, et ce jusqu’au 
complet remboursement des sommes dues. 
 
A titre indicatif, le taux du Livret A au 29 juin 2018 est de 0,75%. 
 
Article 3 : La garantie de Saint-Quentin-en-Yvelines est accordée jusqu’au complet remboursement 
des sommes contractuellement dues par la Société Anonyme d’HLM France Habitation, dont elle ne se 
serait pas acquittée à la date d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, Saint-Quentin-
en-Yvelines s’engage à se substituer à la Société Anonyme d’HLM France Habitation pour son 
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement. 
 
Article 4 : S’engage jusqu’au complet remboursement des sommes contractuellement dues à libérer, 
en cas de besoin, des ressources suffisantes pour en couvrir les charges. 
 
 
Adopté à l'unanimité par 16 voix pour  
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DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – Développement économique 

 

En l’absence de Monsieur Othman NASROU, Vice-Président en charge du Développement Economique, 

Monsieur Philippe GUIGUEN, rapporte les points suivants : 
 

1 2019-332 Saint-Quentin-en-Yvelines - Approbation de la convention cadre de mise à 
disposition de données avec la Région Ile-de-France dans le cadre du 
déploiement de la ' Smart Plateforme 2030  

 
Avis favorable de la Commission Développement Economique et Enseignement supérieur du 9 octobre 
2019 
 

Au travers de la stratégie « Smart Région », la Région Ile-de-France est engagée, avec et pour les 

Franciliens et acteurs de son territoire, dans la transformation numérique et environnementale de la 

région. Elle souhaite ainsi dessiner et co-construire le territoire de demain, innovant, attractif et intelligent, 

pensé par les usages, au service de la qualité de vie et du dynamisme économique, social et culturel. 

Cette stratégie inclut une démarche de développement de services aux publics basés notamment sur la 

donnée, en coopération avec des partenaires publics et privés. 

 

La Smart Plateforme 2030 est la clef de voûte du programme « Smart Région » visant à faire de l’Île-de-

France la première Smart Région d’Europe. Pour répondre à cet enjeu, la Smart Plateforme 2030 remplit 

différentes fonctions : concentrateur de données, double numérique vivant et dynamique en trois 

dimensions du territoire régional, plateforme de services et levier de collaboration pour favoriser 

l’émergence d’écosystèmes d’innovation ouverte. 

 

L’objectif de la Région à travers la plateforme est de favoriser le partage et la mutualisation de données 

pour catalyser l’émergence de nouveaux services et de synergies, créatrices de valeur pour les citoyens, 

acteurs économiques et académiques, associations et territoires franciliens. 

Dans une logique collaborative (« contribuer », « réutiliser » et « manipuler »), et sous réserve du respect 

des conditions et des principes éthiques fixés par la Région, les acteurs publics et privés (collectivités 

locales, établissements publics, associations, entreprises de toute taille, etc.) pourront ainsi déposer leurs 

jeux de données et applications tout en bénéficiant d'un accès aux jeux de données d'autres acteurs 

partenaires, aux fins notamment de création de nouveaux services.  

 
A titre d’exemple, deux premiers services seront lancés par la Présidente de Région, Valérie Pécresse, 
lors du Rendez-vous du 15 octobre pour la signature officielle des premiers partenariats et le lancement 
de la communauté de partenaires : 

- Smart Work : cartographie de l’offre de tiers-lieux en Ile-de-France dans l’objectif de développer 

cette dernière 

- Mon Potentiel solaire : cartographie des 2,5 Millions de bâtiments du territoire en vue de stimuler 

la filière solaire 

Il est proposé que Saint-Quentin-en-Yvelines s’associe à cette démarche partenariale de construction de 

nouveaux services aux publics en devenant un des premiers partenaires de la Plateforme.  

 

La présente Convention Cadre a pour objet de déterminer : 

- les conditions dans lesquelles la Région met à disposition de SQY un accès authentifié à la 

Plateforme ; 

- les droits et obligations de chaque partie, relativement aux différentes fonctions disponibles sur la 

Plateforme, et notamment les conditions dans lesquelles le(s) Partenaire(s) peu(ven)t Contribuer, 

Manipuler ou Réutiliser des Jeux de données. 

La Convention entre en vigueur à sa date de signature, et pour une durée indéterminée.  
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Elle sera complétée, en fonction des projets et de la nature des Jeux de données partagées, de 

Conditions Particulières qui préciseront, au cas par cas : 

- Les objectifs spécifiques de SQY et de la Région ; 

- Dans le cas où un des Partenaires est un Contributeur : 

Le(s) Jeu(x) de données concerné(s) ; 

Les différents niveaux d'usage autorisés (par exemple usages différenciés pour différents 

types de Réutilisateurs) ;  

Les licences et restrictions applicables au(x) Jeu(x) de données ; 

Les éventuelles garanties applicables au(x) Jeu(x) de données ; 

Toute autre condition spécifique applicable au(x) Partenaire(s) concernant la Réutilisation 

et / ou la Manipulation. 

Ainsi chaque nouveau Jeu de données mis à disposition dans le cadre de la Fonction Contribuer devra 

faire l’objet d’une nouvelle annexe. 

 
 
Le Bureau Communautaire, 
 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
 
 
Article 1 : Approuve la convention cadre de mise à disposition de données avec la Région Ile-de-France 
dans le cadre du déploiement de la « Smart Plateforme 2030. 
 
Article 2 : Autoriser le Président ou son représentant à signer cette convention et tous documents y 
afférents. 
 
 
Adopté à l'unanimité par 16 voix pour  
 
 
 

2 2019-367 Saint-Quentin-en-Yvelines - Approbation d'un pacte territorial d'attractivité et 
de développement économique avec la société Airbus Développement. 

 
Avis favorable de la Commission Développement Economique et Enseignement supérieur du 9 octobre 
2019 
 
Le tissu économique de SQY se caractérise par une grande diversité, notamment dans le secteur 
industriel, faisant de SQY le second territoire d’Ile-de-France en matière d’emplois et le premier territoire 
industriel de la région. SQY est donc un territoire clé pour le développement de l’Opération d’Intérêt 
National (OIN) Paris Saclay dont il est le territoire du développement industriel. 
 
La présence de leaders mondiaux tels qu’Airbus Défence and Space mais aussi Renault, Bouygues, 
Thales, Safran, Banque Populaire VDF, JC Decaux…, d’un tissu de PME diversifiées, organisées et 
regroupées en associations (Deltas SQY, Convergences Yvelines) , de prestataires techniques et de 
recherches à la pointe (EGIS, AKKA Technologies, Assystem, Segula…) et d’un large éventail de 
formations supérieures (ESTACA, UVSQ…), sont autant d’atouts mobilisés au service des projets des 
filières du territoire comme la cybersécurité ou  l’usine du futur, enjeux majeurs du territoire de SQY. 
 
Cette dynamique est confortée par la présence au sein de l’OIN d’un cluster de rang mondial sur le 
plateau de Saclay et de pôles de compétitivité régionaux soutenant ce développement (Astech, 
Systematic, Moveo…). 
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La création en 2016 d’un incubateur, le SQYCUB, visant à connecter start-ups s’implantant à SQY avec 
les industriels, et la présence de Promopole et des parcs d’activité permettant d’accompagner la 
croissance des startup et PME innovantes pour en faire des fournisseurs de premier rang pour les 
industriels du territoire complète cet éco-système, structuré pour accélérer le développement économique 
et la croissance de l’emploi du territoire. 
Airbus Développement participe activement sur le territoire de Saint Quentin au développement d’une 
stratégie de développement économique par les actions suivantes : 
 
-Participation au comité de sélection du SQYCUB,  
-Animation des actions de développement économiques au sein de l’association Deltas SQY, 
-Intégration de startup France-Iliennes dans des projets structurants pour les activités d’Airbus Défence 
and Space  (projet Industry 4.0 par exemple) 
-Contribution à l’émergence de nouveaux acteurs économiques de la filière cybersécurité à SQY issus 
des startups et PME innovantes d’Ile-de-France, 
-Participation à l’organisation d’évènements économiques à SQY (soirée des entrepreneurs par 
exemple)… 
-participation aux SQY Business Days depuis leur création, 
-Présidence du Conseil stratégique Industriel de l’Estaca, 
 
Le pacte territorial a pour objectifs de développer l’attractivité locale et de favoriser l’écosystème 
d’innovation de Saint Quentin. 
Airbus Développement et SQY à travers cette démarche veulent générer une dynamique collective 
fédérant l’ensemble des acteurs économiques et institutionnels afin de rendre le territoire encore plus 
attractif et compétitif. 
 
Ce pacte se décline autour de 4 thématiques : 
 
-Ecosystème industriel de recherche et d’innovation, 
-Attractivité du territoire et développement durable, notamment en support de la mobilité, 
-Capital Humain et développement de l’emploi, 
-Promotion du territoire et de son rayonnement via ses filières. 
 
 

---------------------------- 

 
Monsieur le Président précise que la société Airbus Développement est partenaire dans le cadre du 
déploiement de la 5G au Vélodrome. 
 

---------------------------- 
 
 
Le Bureau Communautaire, 
 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
 
 
Article 1 :  Approuve le pacte territorial d’attractivité et de développement économique avec la société 
Airbus Développement. 
 
Article 2 :  Autorise le Président ou son représentant à signer ce pacte. 
 
 
Adopté à l'unanimité par 16 voix pour  
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3 2019-330 Saint-Quentin-en-Yvelines - Adhésion au Pôle d'Excellence Cyber . 

 

Avis favorable de la Commission Développement Economique et Enseignement supérieur du 9 octobre 

2019 

Saint-Quentin-en-Yvelines, 2e pôle économique de l’ouest francilien a su attirer les Grands Groupes, ETI, 
PME, et TPE de filières d’excellences : Automobile/Mobilité, BTP/Smart City, Aéronautique / Défense / 
Sécurité, Santé. 

Pour accompagner la croissance des acteurs de ces filières, les entreprises de services numériques 
ayant une expertise forte en cybersécurité se sont concentrées sur le territoire. 

Ainsi, des entreprises comme Atos, Airbus CyberSecurity, Thales, Orange, Bertin IT, Antemeta, Serma 
Safety & Security, C2S, SILICOM, Oppida ont entre autres choisi le territoire pour y développer des 
produits et services de cybersécurité performants et innovants. 

De nombreux groupes ont également décidé d’y implanter leurs SOC (Security Operation Center) pour la 
détection jusqu’à la remédiation des attaques informatiques lancées contre les OIV (Opérateur 
d’importance Vitale) et les grandes groupes nationaux et internationaux.  

 Le territoire dispose ainsi en France de la plus grande concentration de ces SOC mais aussi 
d’entreprises labellisées par l’Agence Nationale de la Sécurité des Systèmes d’Information (ANSSI). 

Enfin, il est prévu l’ouverture en 2020 du 1er Laboratoire de R&D en informatique quantique du groupe 
Atos, qui travaillera également sur le développement de la cryptographie post-quantique.  

Grâce aux différentes actions menées par le territoire pour rendre visible et lisible cet écosystème 
singulier en Ile-de-France, Saint-Quentin-en-Yvelines a rejoint cette année l’European Cyber Security 
Organisation (ECSO). Cette adhésion s’est réalisée suite à la délibération n°2019-163 du Bureau 
Communautaire du 12 juin 2019 et après un vote à l’unanimité lors de la dernière assemblée générale de 
l’ECSO à Bruxelles le 19 juin 2019. Depuis, Saint-Quentin-en-Yvelines apporte notamment sa 
contribution au programme Européen « Connecting European Cyber Valleys » visant à identifier les 
écosystèmes en cybersécurité et favoriser l’internationalisation Européenne des PME et ETI par des 
programmes dédiés. 

Dans la poursuite du programme d’actions en faveur du développement de cette filière en pleine 
croissance sur notre territoire, l’adhésion au Pôle d’Excellence Cyber (PEC) est une action importante.  

En effet, le Pôle d’Excellence Cyber a été initié en 2014 par le Ministère des Armées et par le Conseil 
régional de Bretagne afin de valoriser l’expertise française en cybersécurité. 

Le PEC est parvenu à rassembler tous les acteurs (formation, recherches, industriels) de la 
cybersécurité, afin d’optimiser le développement de la filière. L’objectif est de répondre à trois enjeux 
majeurs pour permettre à la France de disposer des compétences, d’une offre de recherche, et des 
produits et services de confiance nécessaires. 

Des groupes de travail spécialisés par thématique (formation, recherche, développement industriel, 
plates-formes, référentiel…) réunissent l’ensemble des membres et partenaires du Pôle. 

Au titre de son axe formation, le Pôle d’excellence cyber contribue notablement à ce que la disponibilité 
de personnels qualifiés, formés aux besoins présents et à venir garantisse un développement optimum 
de la filière cybersécurité. 

Cet axe est d’ailleurs aujourd’hui au cœur des actions et des préoccupations pour l’attractivité du territoire 
de SQY pour cette filière. 
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Le PEC a ainsi permis le développement de nouvelles formations sur le territoire de la Bretagne et cela 
s’est d’ailleurs traduit par l’implantation d’entreprises en forte croissance (Airbus, Wallix, Silicom par 
exemple à rennes) qui se doivent de recruter de jeunes talents pour se développer sur un marché 
actuellement en forte pénurie. 

L’une des missions du Pôle d’excellence cyber est aussi de contribuer au développement de la filière 
industrielle Cyber en France et de la promouvoir à l’international. 

Le Pôle d’excellence cyber fait ainsi le lien entre les industriels et les établissements d’enseignement, les 
laboratoires de recherche, les startups et PME. Il accompagne également les entreprises dans la 
définition d’offres, de services et de stratégies intégrant la cyber. Enfin, le Pôle d’excellence cyber aide 
les startups et PME développant des produits innovants à grandir et se développer. 

En conclusion, Saint-Quentin-en-Yvelines a engagé depuis 2018 dans le cadre de sa stratégie de 
développement économique, plusieurs actions visant à ancrer, à développer et à attirer les entreprises de 
la filière cybersécurité sur son territoire ; l’adhésion au Pôle d’Excellence Cyber en plus de l’ECSO 
contribuerait à poursuivre et atteindre ces objectifs. 

Il est donc proposé d’approuver la candidature et l’adhésion de SQY au Pôle d’Excellence Cyber. 

 
Le coût annuel de l’adhésion de SQY est fixé à 7 500 euros. 

 
 

---------------------------- 

 
Monsieur le Président informe de l’implantation de l’entreprise CYLENNE sur le territoire, qui œuvre 
également dans le domaine de la Cyber sécurité. 
 

---------------------------- 
 

 
Le Bureau Communautaire, 
 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
 
 

Article 1 :  Approuve la candidature au Pôle d’Excellence Cyber en 2019. 

 

Article 2 :  Approuve l’adhésion Pôle d’Excellence Cyber à compter de l’année 2019. 

 

Article 3 : Autorise le Président ou son représentant à signer toutes les pièces nécessaires à cette 

candidature et à cette adhésion. 
 
 
Adopté à l'unanimité par 15 voix pour , 1 abstention(s) ( Mme DUTU)  
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AMENAGEMENT ET MOBILITES – Mobilités et Transports 

 
En l’absence de Madame Véronique COTE-MILLARD, Vice-Présidente en charge des Mobilités et des 
Transports, Monsieur Jean-Michel FOURGOUS, Président, donne la parole à Monsieur Benoit PAULIN, 
Directeur Général Adjoint qui rapporte le point suivant : 
 

1 2019-345 Saint-Quentin-en-Yvelines - Adoption du règlement intérieur et des conditions 
générales d'utilisation modifiés du service de consigne de la vélostation de 
SQY 

 
Avis favorable de la Commission Aménagement et Mobilités du 8 octobre 2019 
 

Les deux consignes sécurisées de la Vélostation connaissent un succès important. En août 2019, la 
consigne des Prés compte 190 abonnements annuels actifs pour 200 places, sans compter des contrats 
journaliers et mensuels, alors que la consigne Delouvrier compte 14 abonnements annuels actifs pour 30 
places. 
 
Ces consignes arrivent donc à saturation et ne pourront bientôt plus accepter de nouveaux abonnements.  
 
Il est dans ces conditions proposé de renoncer à attribuer à chaque abonné une place de stationnement 
identifiée grâce à son numéro. Les autres consignes Véligo, notamment celles gérées par la SNCF, 
n’attribuent pas non plus de place identifiée aux usagers.  
 
Avec cette modification, la vélostation peut délivrer un nombre d’abonnements plus important que le 
nombre de places. Cela permet d’éviter de refuser des demandes à très court terme, d’autant que la 
tendance d’augmentation du nombre d’abonnements ne faiblit pas. 
 
Du point de vue de l’usager, il pourra toujours stationner son vélo puisque les vélos des abonnés ne sont 
pas tous présents au même moment : le taux de remplissage des consignes excède rarement 50%. En 
revanche, l’usager n’a plus la garantie de stationner au même endroit à chaque fois.  
 
Pour cette modification, il est nécessaire d’adapter le règlement intérieur ainsi que les conditions 
générales d’utilisation du service de consigne de la vélostation. Les règles d’usage seront affichées dans 
les consignes pour permettre une utilisation optimale de l’équipement (utiliser les racks en hauteur 
lorsque le vélo va stationner plusieurs jours, ne pas utiliser les places électriques pour les vélos 
standards, etc.) 
 
 
Le Bureau Communautaire, 
 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
 
 
Article 1 : Adopte le règlement intérieur et les conditions générales d’utilisation modifiés du service de 
consigne de la vélostation ci-annexés. 
 
 
Adopté à l'unanimité par 16 voix pour  
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AMENAGEMENT ET MOBILITE – Aménagement du territoire 
 

Madame Alexandra ROSETTI, Vice-Présidente en charge de l’Aménagement du Territoire, rapporte les 

points suivants : 
 

1 2019-338 Saint-Quentin-en-Yvelines - Guyancourt - ZAC de Villaroy Lot A18 - Rapporter 
la délibération n°2019-98 du Bureau Communautaire du 12/06/2019- 
Approbation du Cahier des charges de cession, des conditions et des 
caractéristiques essentielles de la vente d'un terrain à la société NEXITY 

 
 

Ce point est retiré en séance et sera inscrit à l’ordre du jour d’un prochain bureau 
 

 
 

2 2019-315 Saint-Quentin-en-Yvelines - Montigny-Le Bretonneux - Cession à la société 
AEW d'un débord de l'immeuble Futura II situé sis 23 place de Wicklow  

 
Avis favorable de la Commission Aménagement et Mobilités du 8 octobre 2019 
 
La société Futura II souhaite céder à la société AEW l’immeuble sis 23 place de Wicklow, situé au sein du 
« quartier du Pas du Lac » à Montigny-le-Bretonneux, et édifié à l’intérieur : 

- des volumes 2002 et 4000 de la volumétrie dénommée « PSR » située sur la parcelle cadastrée 
section AB n°107 

- des volumes 1 et 2 de la volumétrie dénommée « Futura II » située sur la parcelle cadastrée 
section AB n°149  
 

L’examen de la cession laisse apparaitre un débord du bâtiment inscrit dans le volume 2 sur le volume 5 
appartenant à Saint-Quentin-en Yvelines. En effet, le mur du bâtiment est en partie construit sur la 
propriété de la Communauté d’Agglomération, affectée en une place piétonne. 
 
Cet empiètement de 0,10 m et 0,32 m est né lors de la cession en 2007 du volume 2 par la Communauté 
d’Agglomération alors propriétaire.  
 
Par courrier du 13 juin 2019, la société AEW demande à Saint-Quentin-en-Yvelines la régularisation de 
ce débord par la cession de ce dernier et s’engage à supporter l’ensemble des frais afférents (notamment 
frais de géomètre, frais d’état de division en volumes, frais d’enregistrement, frais d’acte etc.). 
 
Il s’agit donc de régulariser une situation foncière existante à travers la cession à la société AEW, d’une 
emprise de 0,10 m et 0,32 m constituant un débord du bâtiment inscrit dans le volume 2 sur le volume 5, 
dans l’immeuble sis 23 place de Wicklow, cadastré section AB n° 107 et n° 149, à titre gratuit et sans 
contrepartie. 
 
Par évaluation du 9 septembre 2019, la Direction Générale des Finances Publiques a pris note de la 
cession à titre gratuit  
 
L’intégralité des frais liés à cette cession seront supportés par la société AEW. 
 
 
Le Bureau Communautaire, 
 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
 
 
Article 1 : Approuve la cession par Saint-Quentin-en-Yvelines à la société AEW d’une emprise de 0,10 m 
et 0,32 m constituant en un débord du bâtiment inscrit dans le volume 2 sur le volume 5, dans l’immeuble 
sis 23 place de Wicklow, cadastré section AB n° 107 et n° 149 à Montigny-le-Bretonneux, à titre gratuit. 
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Article 2 : Autorise le Président ou son représentant à signer l’acte de cession et tous les actes afférents 
à cette réalisation. 

 
Article 3 : Dit que l’ensemble des frais liés à cette cession seront supportés par la société AEW. 
 
 
Adopté à l'unanimité par 16 voix pour  
 
 
 

3 2019-339 Saint-Quentin-en-Yvelines - Montigny-le-Bretonneux - Parcelle cadastrée AC 
78 - Approbation des modifications apportées au cahier des prescriptions 
urbanistiques, paysagères et architecturales pour la réalisation d'une 
opération de démolition - reconstruction d'un immeuble de bureaux par la 
société SAS "2 avenue de la gare". 

 
Avis favorable de la Commission Aménagement et Mobilités du 8 octobre 2019 
 
Ce point a été présenté pour information en commission Développement Economique et Enseignement 
Supérieur du 9 octobre 2019 
 

Saint-Quentin-en-Yvelines assure en qualité d’aménageur, la gestion et le développement d’opération de 

construction d’activités sur la commune de Montigny-le-Bretonneux où doit être réalisé l’opération 

immobilière qui fait l’objet de ce projet. 

  

La Société SAS « 2 avenue de la gare » a exprimé son intention d’acquérir l’immeuble situé sur le lot 

cadastré AC 78 dans la ZAC Centre sur la commune de Montigny-le-Bretonneux afin de réaliser une 

opération immobilière. 

 

Le programme a pour objet la démolition de l’immeuble actuel de 6 500 m² de surface de plancher (SDP) 

et reconstruction d’un immeuble de bureaux d’une surface de plancher constructible maximale de 19 500 

m² conformément aux règles d’urbanisme en vigueur. 

 

L’immeuble actuel est composé de bureaux et commerces en rez-de-chaussée, le futur programme aura 

également des commerces en rez-de-chaussée. Il devra être édifié en accord avec le PLUi. 

 

Le cahier des prescriptions urbanistiques, paysagères et architecturales de l’opération de démolition-

reconstruction a été approuvé par délibération n°2018-166 du Bureau Communautaire du 24 mai 2018.  

 
Dans ce cadre, SQY a approuvé par délibération n°2018-178 du Bureau Communautaire du 21 juin 2018 
l’acquisition à la société SAS « 2 avenue de la gare » d’une partie de la parcelle sur laquelle l’immeuble 
est situé afin de créer une sente piétonne.   
En conséquence, une découpe du lot a été effectuée et les références cadastrales ont été modifiées en 
AC 203 (propriété SQY) et AC 202 (propriété société SAS 2 avenue de la gare) et la contenance du lot 
est passée de 3 455 m² à 3 449 m².  

 

Ces précisions devront être inscrites dans le nouveau cahier des prescriptions urbanistiques, paysagères 

et architecturales. 

 

Il est proposé d’approuver les modifications du cahier des prescriptions urbanistiques, paysagères et 

architecturales relatif à cette opération, afin d’être en accord avec le permis de construire. 
 
 
Le Bureau Communautaire, 
 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
 



Sauf mention contraire inscrite dans la mesure de publicité appropriée, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Versailles dans un délai de deux mois à compter de la plus tardive des dates suivantes : 
- Date de sa réception en Préfecture ; 
- Date de sa publication et/ou de sa notification. 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale. Ce recours suspend le délai de recours contentieux qui 
recommencera à courir à compter de la réponse expresse de l'autorité territoriale ou à défaut de réponse, deux mois après l'introduction du recours 
gracieux 

15 
Saint-Quentin-en-Yvelines-Communauté d’Agglomération – Séance du jeudi 17 octobre 2019 

 

 
Article 1 : Approuve les modifications du cahier des prescriptions urbanistiques, paysagères et  
architecturales sur un terrain cadastré section AC 202, sis sur la commune de Montigny-le- 
Bretonneux, pour la démolition - reconstruction d’un programme immobilier de 19 500 m² de surface  
de plancher maximale accompagné de commerces en rez-de-chaussée, 

Article 2 : Autorise le Président de Saint-Quentin-en-Yvelines ou son représentant à signer le nouveau 

cahier des prescriptions urbanistiques, paysagères et architecturales. 
 
 
Adopté à l'unanimité par 17 voix pour  
 
 
 

4 2019-336 Saint-Quentin-en-Yvelines - Voisins-le-Bretonneux - ZAC de la Remise - 
Rapporter la délibération n°2017-479 du Bureau Communautaire du 14 
décembre 2017 - Confirmation de l'acquisition à la commune de Voisins-le-
Bretonneux des parcelles cadastrées section AG n°415 et AG n°425  

 

Avis favorable de la Commission Aménagement et Mobilités du 8 octobre 2019 

Par délibération n°2017-479 du 14 décembre 2017, le Bureau Communautaire de Saint-Quentin-en-

Yvelines a approuvé l’acquisition à l’euro symbolique des parcelles cadastrées section AG n°415 et AG 

n°425 auprès de la commune de Voisins-le-Bretonneux.  

En effet, ces dernières constituent des lots de ZAC ne pouvant être aménagés sans transfert de propriété 

au profit de la Communauté d’Agglomération, aménageur de ce secteur. 

Cette acquisition a été assortie d’un différé de jouissance de la parcelle cadastrée section AG n°415, afin 

de répondre à la volonté de la commune de Voisins-le-Bretonneux et de Saint-Quentin-en-Yvelines de 

permettre à l’association de bicross, actuellement occupante de ces emprises, de poursuivre son activité 

jusqu’à la réalisation d’un nouveau pôle glisse sur le lot 21 de la ZAC. 

Néanmoins, si Saint-Quentin-en-Yvelines est compétent en matière d’aménagement des ZAC 

intercommunales telles que la ZAC de la Remise, les communes conservent la compétence en matière 

d’équipements sportifs qui ne relèvent pas de l’intérêt communautaire.  

A ce titre, la cession entre la ville de Voisins-le-Bretonneux et la Communauté d’Agglomération ne peut 

pas intervenir sans déclassement préalable de la parcelle AG n°415 puisque le bien n’est pas lié à 

l'exercice des compétences de Saint-Quentin-en-Yvelines.  

La parcelle cadastrée section AG n°425 ayant vocation à intégrer le domaine public routier de Saint-

Quentin-en-Yvelines peut quant à elle être cédée à l'amiable, sans déclassement préalable. 

En conséquence, le différé de jouissance doit être remplacé par la mise en place d’une procédure de 

déclassement par anticipation répondant à la volonté de permettre la poursuite de l'usage direct par le 

public du terrain de bicross jusqu’à sa relocalisation.  

Par délibération du Conseil Municipal du 24 septembre 2019, la commune de Voisins-le-Bretonneux a 

prononcé le déclassement par anticipation de la parcelle AG n°415. 

Conformément à l’article L.3112-4 du Code de la Propriété des Personnes Publiques, l'acte de vente 

entre la commune de Voisins-le-Bretonneux et Saint-Quentin-en-Yvelines devra impérativement contenir 

une clause de résolution en cas de non désaffectation effective de l’emprise cédée dans le délai de 3 

ans, à compter de la décision de déclassement du domaine public. 

Les autres conditions d’acquisition desdites parcelles cadastrées section AG n°415 et 425, définies par la 

délibération n°2017-479 du Bureau Communautaire en date du 14 décembre 2017, moyennant le prix 

d’un euro symbolique, demeurent inchangées. 
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Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale. Ce recours suspend le délai de recours contentieux qui 
recommencera à courir à compter de la réponse expresse de l'autorité territoriale ou à défaut de réponse, deux mois après l'introduction du recours 
gracieux 
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Il y a donc lieu de délibérer, d’une part pour rapporter la délibération n°2017-479 du Bureau 

Communautaire en date du 14 décembre 2017, en ce qu’elle conditionne l’acquisition à la ville de 

Voisins-le-Bretonneux à la mise en place d’un différé de jouissance qui ne peut pas être appliqué, et 

d’autre part, sur la confirmation de l’acquisition de la parcelle cadastrée section AG n°415 préalablement 

déclassée et de la parcelle cadastrée 425. 

 
Le Bureau Communautaire, 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
 
 
Article 1 : Rapporte la délibération n°2017-479 du Bureau Communautaire en date du 14 décembre 
2017 relative à l’acquisition à la ville de Voisins-le-Bretonneux des parcelles cadastrées section AG n°415 
et AG n°425, instaurant la mise en place d’un différé de jouissance de ces parcelles. 
 
Article 2 : Approuve l’acquisition à l’euro symbolique des parcelles cadastrées section AG n°415 et AG 
n°425 auprès de la commune de Voisins-le-Bretonneux. 
 
Article 3 : Approuve l’insertion dans l’acte d’acquisition d’une clause résolutoire disposant que l'acte sera 
résolu de plein droit si la désaffectation de la parcelle AG 415 n'est pas intervenue dans un délai de 3 ans 
à compter du caractère exécutoire de la délibération de la commune de Voisins-le-Bretonneux, 
prononçant le déclassement du domaine public de la parcelle AG 415. 
 
Article 4 : Autorise Monsieur le Président, ou son représentant, à signer l’acte d’acquisition et tous les 
actes afférents. 
 
 
Adopté à l'unanimité par 17 voix pour  
 
 
 

5 2019-313 Saint-Quentin-en-Yvelines - Voisins le Bretonneux - ZAC de la Remise - Lot 
cadastré section AG n°415 p - Approbation du cahier des charges de cession 
et de la cession d'un terrain d'une superficie d'environ 2 863 m² à l'association 
diocésaine de Versailles pour la construction d'un centre cultuel sur le lot 18. 

 

Avis favorable de la Commission Aménagement et Mobilités du 8 octobre 2019 

« Opération réalisée dans le cadre du budget aménagement ».  

 

Saint-Quentin-en-Yvelines assure en qualité d’aménageur le développement de la ZAC de la Remise de 

la commune de Voisins-le-Bretonneux d’une surface de plancher prévisionnelle de 1 680 m². 

 

L’association diocésaine de Versailles a sollicité Saint-Quentin-en-Yvelines afin d’acquérir le lot 18 de la 

ZAC de la Remise pour y réaliser un centre cultuel pour les besoins des paroisses de Montigny-le-

Bretonneux et Voisins-le-Bretonneux.  
 

Depuis 2015, par courriers successifs, l’agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines a répondu 

favorablement à cette demande, ce nouveau centre cultuel s’intégrant dans le projet d’aménagement 

d’un éco-quartier. 



Sauf mention contraire inscrite dans la mesure de publicité appropriée, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Versailles dans un délai de deux mois à compter de la plus tardive des dates suivantes : 
- Date de sa réception en Préfecture ; 
- Date de sa publication et/ou de sa notification. 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale. Ce recours suspend le délai de recours contentieux qui 
recommencera à courir à compter de la réponse expresse de l'autorité territoriale ou à défaut de réponse, deux mois après l'introduction du recours 
gracieux 
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La cession du lot 18 dans la ZAC de la remise, prévoit pour l’édification d’un centre cultuel :  

- Un narthex 
- Une église 
- Un accueil 
- Un centre de formation et d’animation 
- Un centre administratif 
- 3 logements : 2 appartements pour les prêtres et un studio de passage 
- 100 places de stationnement 

 

Le cahier des charges de cession de terrains détermine les charges et conditions dans lesquelles SQY 

accepte de vendre les terrains afin de respecter notamment les prescriptions techniques, urbanistiques, 

paysagères et architecturales mises en œuvre sur le territoire de l’Agglomération de Saint-Quentin-en-

Yvelines et plus particulièrement sur la ZAC de la Remise. Il prévoit notamment l’attribution de droit à 

construire de minimum 1 500 m2 et de maximum 1 800 m2 de surface de plancher.  

 

La cession de la parcelle cadastrée section AG n°415 pour partie, d’une superficie d’environ 2 863 m2, 

correspondant au lot 18 de la ZAC de la Remise, est prévue selon le prix de base de 250 € HT /m² de 

surface de plancher, soit un montant total prévisionnel de 420 000 € HT, pour un projet d’une surface de 

plancher de 1 680 m².  

 

Ce prix tient compte des caractéristiques du terrain et s’entend à la valeur de l’indice de référence INSEE 

du coût de la construction au moment de la signature de la promesse de vente. Ce prix sera actualisé 

pour tenir compte de l’indice du coût de la construction au jour de la signature de l’acte authentique. Le 

prix représente la valeur du lot viabilisé hors raccordements aux réseaux. 

 

Les modalités de paiement sont les suivantes :  

- une indemnité d’immobilisation de 10% du prix de vente, 

- une garantie de bon achèvement du programme représentant 10% du prix de vente, 

- un paiement de la totalité de la somme due à la signature de l’acte, 

- une clause d’élargissement de programme de 250 € HT/m2 en cas d’attribution de droits à 

construire supplémentaires, préalablement et postérieurement à la signature de l’acte 

authentique de cession,  

- une clause de complément de prix prévoyant qu’en cas de revente par l’acquéreur ou ses sous 

acquéreurs successifs, dans un délai de 5 ans à compter de la vente, du bien dans son état 

initial, il sera redevable d’un complément de prix à hauteur de 50 % de la plus-value réalisée, 

- Les frais de notaire liés à cette vente seront à la charge de l’acquéreur. 
 
 
La cession dépendra de la réalisation des conditions suspensives suivantes :  

- Désaffectation effective du terrain par la commune de Voisins-le-Bretonneux, conformément à la 
délibération de déclassement par anticipation approuvé par son Conseil Municipal du 24 
septembre 2019, 

- obtention d’un permis de construire purgé de tout recours, 
- absence de pollution, de fondations spéciales susceptibles de remettre en cause l’économie 

générale du projet, 
- obtention des agréments, subventions et prêts, 

 

Une clause de destination trentenaire sera intégrée à l’acte de cession afin de garantir l’affectation du 

projet en lieu cultuel. 

 

Dire que la durée de la Promesse de Vente est fixée jusqu’au 15 août 2020, prorogeable en cas de non 

réalisation des conditions suspensives, sans que cela ne puisse excéder le 15 décembre 2020. 

 

L’acquéreur disposera alors d’un délai de 6 mois à compter de la signature de l’acte de vente pour 

débuter les travaux de construction, qui devront impérativement être achevés au plus tard dans les 30 

mois à compter de la déclaration d’ouverture de chantier. 

 



Sauf mention contraire inscrite dans la mesure de publicité appropriée, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Versailles dans un délai de deux mois à compter de la plus tardive des dates suivantes : 
- Date de sa réception en Préfecture ; 
- Date de sa publication et/ou de sa notification. 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale. Ce recours suspend le délai de recours contentieux qui 
recommencera à courir à compter de la réponse expresse de l'autorité territoriale ou à défaut de réponse, deux mois après l'introduction du recours 
gracieux 
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Avec l’accord de Saint-Quentin-en-Yvelines, l’acquéreur aura la faculté de substituer, dans le bénéfice de 

la Promesse, une autre entité juridique pour acquérir tout ou partie de la parcelle cadastrée section AG 

n°415 constituant le lot 18 de la ZAC, pourvu que ce soit sans prix, ni indemnité quelconque. 

 

Saint-Quentin-en-Yvelines autorise le bénéficiaire, dès la délibération rendue exécutoire, à déposer toute 

demande d’autorisation d’urbanisme. 

 

L’avis de la Direction Générale des Finances Publiques en date du 6 septembre 2019 est conforme aux 

charges et conditions dans lesquelles Saint-Quentin-en-Yvelines envisage la vente de cette parcelle.  
 
 

---------------------------- 

 
Madame VIALA souhaite savoir si le clocher de l’église sera visible de Guyancourt ? 
 
Madame ROSETTI répond que ce sera peut-être le cas car il fera 31 mètres de haut mais sera très fin. Il 
sera bien sûr visible de Montigny-le-Bretonneux. 
 

---------------------------- 

 
 
Le Bureau Communautaire, 
 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
 
 
Article 1 : Approuve le cahier des charges de cession de terrain du lot 18 de la ZAC de la Remise située 
à Voisins le Bretonneux. 
 
Article 2 : Autorise le Président ou son représentant à signer le cahier des charges de cession de terrain. 
 
Article 3 : Approuve la cession à l’association diocésaine de Versailles, de la parcelle cadastrée section 
AG n°415 pour partie, d’une superficie d’environ 2 863 m2, constituant le lot 18 de la ZAC de la Remise 
située à Voisins le Bretonneux  
 
Article 4 : fixe le prix de cession à l’association diocésaine de Versailles du lot 18 de la ZAC de la 
Remise à 250 € HT/m² de surface de plancher, soit pour un projet d’une surface prévisionnelle de 1 680 
m² de surface de plancher, un montant total prévisionnel de 420 000 € HT. Ce prix s’entend à la valeur de 
l’indice de référence INSEE du coût de la construction au moment de la signature de la promesse de 
vente et fera l’objet d’une actualisation.  
 
Article 5 : Dit que les modalités de paiement sont les suivantes :  

- une indemnité d’immobilisation de 10% du prix de vente, 

- une garantie de bon achèvement du programme représentant 10% du prix de vente, 

- un paiement de la totalité de la somme due à la signature de l’acte, 

- une clause d’élargissement de programme de 250 € HT/m2 en cas d’attribution de droits à 

construire supplémentaires, préalablement et postérieurement à la signature de l’acte 

authentique de cession,  

- une clause de complément de prix prévoyant qu’en cas de revente par l’acquéreur ou ses sous 

acquéreurs successifs, dans un délai de 5 ans à compter de la vente, du bien dans son état 

initial, il sera redevable d’un complément de prix à hauteur de 50 % de la plus-value réalisée, 

- Une clause de destination trentenaire sera intégrée à l’acte de cession afin de garantir 

l’affectation du projet en lieu cultuel, 

- Les frais de notaire liés à cette vente seront à la charge de l’acquéreur. 



Sauf mention contraire inscrite dans la mesure de publicité appropriée, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Versailles dans un délai de deux mois à compter de la plus tardive des dates suivantes : 
- Date de sa réception en Préfecture ; 
- Date de sa publication et/ou de sa notification. 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale. Ce recours suspend le délai de recours contentieux qui 
recommencera à courir à compter de la réponse expresse de l'autorité territoriale ou à défaut de réponse, deux mois après l'introduction du recours 
gracieux 
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Article 6 : Dit que la cession dépendra de la réalisation des conditions suspensives suivantes :  

- Désaffectation effective du terrain par la commune de Voisins-le-Bretonneux, conformément à la 
délibération de déclassement par anticipation approuvé par son Conseil Municipal du 24 
septembre 2019, 

- obtention d’un permis de construire purgé de tout recours, 
- absence de pollution, de fondations spéciales susceptibles de remettre en cause l’économie 

générale du projet, 

- obtention des agréments, subventions et prêts. 
 

Article 7 : Dit que la durée de la Promesse de Vente est fixée jusqu’au 15 août 2020, prorogeable en cas 

de non réalisation des conditions suspensives, sans que cela ne puisse excéder le 15 décembre 2020. 

 
Article 8 : Dit que l’acquéreur disposera d’un délai de 6 mois à compter de la signature de l’acte de vente 
pour débuter les travaux de construction, qui devront impérativement être achevés au plus tard dans les 
30 mois à compter de la déclaration d’ouverture de chantier. 

 

Article 9 : Dit qu’avec l’accord de Saint-Quentin-en-Yvelines, l’acquéreur aura la faculté de substituer, 

dans le bénéfice de la Promesse, une autre entité juridique pour acquérir tout ou partie de la parcelle 

cadastrée section AG n°415 constituant le lot 18 de la ZAC, pourvu que ce soit sans prix, ni indemnité 

quelconque, 
 
Article 10 : Autorise le Président ou son représentant à signer la promesse de vente à l’association 
diocésaine de Versailles, de la parcelle cadastrée section AG n°415 pour partie, constituant le lot 18 de la 
ZAC de la Remise située à Voisins le Bretonneux, ainsi que l’acte définitif et tous les actes afférents. 
 
Article 11 : Autorise le bénéficiaire, dès la délibération rendue exécutoire, à déposer toute demande 
d’autorisation d’urbanisme. 
 
 
Adopté à l'unanimité par 16 voix pour , 1 ne prend pas part au vote ( Mme VIALA) 
 
 
 

6 2019-335 Saint-Quentin-en-Yvelines - La Verrière - Agiot - Gare Bécannes - groupement 
de commandes avec la commune Assistance à maîtrise d'Ouvrage (AMO) 

 
 

Ce point est retiré en séance et sera inscrit à l’ordre du jour d’un prochain bureau 
 
 
 

7 2019-368 Saint-Quentin-en-Yvelines - La Verrière - Cession à la commune de La Verrière 
de la parcelle cadastrée section AL n°72 située 13 rue des fleurs pour une 
surface de 1483 m²  

 

Avis favorable de la Commission Aménagement et Mobilités du 8 octobre 2019 

Saint-Quentin-en-Yvelines est propriétaire d’un terrain non bâti, partiellement boisé, appartenant à son 
domaine privé et cadastré section AL n°72, d’une superficie de 1483 m2 situé 13 rue des fleurs sur la 
commune de La Verrière. 
 
La commune de La Verrière souhaiterait que cet espace accueille un parking, une aire de jeux et une 
circulation douce. 
 
Ce terrain a une superficie inférieure à 5 000 m² et n’est pas inscrit comme espace vert communautaire 
dans l’arrêté préfectoral de juin 2016 définissant les statuts de la Communauté d’Agglomération. 
 
Saint-Quentin-en-Yvelines n’est donc pas compétente pour réaliser l’aménagement de cette parcelle. 



Sauf mention contraire inscrite dans la mesure de publicité appropriée, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Versailles dans un délai de deux mois à compter de la plus tardive des dates suivantes : 
- Date de sa réception en Préfecture ; 
- Date de sa publication et/ou de sa notification. 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale. Ce recours suspend le délai de recours contentieux qui 
recommencera à courir à compter de la réponse expresse de l'autorité territoriale ou à défaut de réponse, deux mois après l'introduction du recours 
gracieux 
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Suite à la demande de la commune de La Verrière, il a été convenu de lui céder l’emprise de la parcelle 
cadastrée section AL n°72. 
 
La Direction générale des finances publiques a rendu un avis du domaine sur la valeur vénale du bien le 
27 août 2019. 
 
Au vu de l’intérêt général que présente cet aménagement, tant pour la commune que le territoire de 
Saint-Quentin-en-Yvelines, il a été convenu une cession à l’euro symbolique. 
 
Cette cession s’accompagnera d’une clause de destination du terrain à usage d’un équipement public. 
 
L’ensemble des frais d’acte liés à cette acquisition sera à la charge de la commune de La Verrière et la 
gestion de cet équipement sera communale. 
 
Les travaux d’aménagement devant débuter rapidement, la Communauté d’Agglomération doit autoriser 
la commune à commencer les travaux d’aménagement par anticipation. 
 
 
Le Bureau Communautaire, 
 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
 
 
Article 1 : Approuve la cession à la commune de La Verrière de la parcelle AL n°72, d’une superficie de 
1 483m2 située 13 rue des fleurs à La Verrière pour un montant d’un euro symbolique. 
 
Article 2 : Dit que la cession s’accompagnera d’une clause de destination du terrain à usage d’un 
équipement public. 
 
Article 3 : Dit que l’ensemble des frais d’acte liés à cette acquisition sera à la charge de la commune de 
La Verrière et la gestion de cet équipement sera communale. 
 
Article 4 : Autorise le Président ou son représentant à signer l’acte de cession à la commune de La 
Verrière de la parcelle AL n°72 ainsi que tous les actes afférents. 
 
Article 5 : Autorise la commune à démarrer les travaux d’aménagement dès la délibération rendue 
exécutoire. 
 
 
Adopté à l'unanimité par 17 voix pour  

8 2019-369 Saint-Quentin-en-Yvelines - Montigny-le-Bretonneux -Approbation d'un 
protocole encadrant les relations entre la société CODIC et SQY dans le cadre 
de l'acquisition de biens cadastrés section AC n°32 situés 1 place Charles de 
Gaulle  

 
Avis favorable de la Commission Aménagement et Mobilités du 8 octobre 2019 
 
L’opération projetée concerne l’ensemble immobilier à usage de bureaux et de commerces, dénommé 
«Anneau rouge», situé sur la Commune de Montigny le Bretonneux, sur la parcelle cadastrée section AC 
n°32 d’une contenance cadastrale de 91a et 97 ca. 
 
Ce projet s’inscrit dans la politique de renouvellement du secteur dit « Hyper centre », situé sur la 
commune de Montigny le Bretonneux, qui constitue une des principales centralités de Saint-Quentin-en-
Yvelines grâce à la mixité de ses fonctions et la présence d’équipements structurants rayonnant au-delà 
de l’agglomération (théâtre, université, centre commercial…). 



Sauf mention contraire inscrite dans la mesure de publicité appropriée, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Versailles dans un délai de deux mois à compter de la plus tardive des dates suivantes : 
- Date de sa réception en Préfecture ; 
- Date de sa publication et/ou de sa notification. 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale. Ce recours suspend le délai de recours contentieux qui 
recommencera à courir à compter de la réponse expresse de l'autorité territoriale ou à défaut de réponse, deux mois après l'introduction du recours 
gracieux 
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L’ensemble immobilier « anneau rouge » est traversé par un souterrain de transport en commun en site 
propre (TSCP niveau -2) et se compose actuellement de six bâtiments respectivement dénommés 
bâtiments A, B, C, D, E et F.  
 
Les trois bâtiments A, B et C situés côté gare RER comportent huit niveaux édifiés sur une dalle située au 
niveau R+1. 
Les trois autres bâtiments (D, E et F) s’organisent autour de la place centrale et comportent trois niveaux.  
Le bâtiment F comporte au surplus un niveau de sous-sol (R-1). Le sous-sol accueille par ailleurs (sur 
deux niveaux -1, -2) une partie du TCSP. Ce TCSP communique avec la salle des pas perdus (niveau 
place Charles de Gaulle) sous l’emprise des bâtiments B et D). 
 
L’ensemble est traversé de passages permettant de relier la place publique à la gare RER via une 
passerelle aménagée sur les voies. 
 
L’opération concerne plus particulièrement les bâtiments D, E et F de l’ensemble immobilier et les 
espaces publics avoisinants (notamment la place publique) que SQY souhaite voir réaménager et 
restructurer. 
 
La société CODIC s’est rapprochée de SQY pour présenter un projet de promotion consistant : 
 
- Dans un premier temps, à restructurer partiellement une partie des bâtiments D et E qui seraient 
conservés afin d’y transférer le restaurant inter-entreprises (RIE) commun à l’Ensemble Immobilier 
actuellement situé au niveau R+1 du bâtiment E ; 
- Dans un deuxième temps à démolir le bâtiment F et la partie des bâtiments D et E non occupée 
par la future offre de restauration collective ; 
- Dans un troisième temps à construire un immeuble de bureaux en R+9 avec deux ou trois 
niveaux de parking en sous-sol d’une surface de plancher d’environ 13.500 m² en superstructure (Le « 
Bâtiment 1 ») : 
- Dans un quatrième et dernier temps à réaliser un second bâtiment de bureaux en R+8 ou R+9 
d’une surface de plancher d’environ 6.000 m² en superstructure (Le « Bâtiment 2 »).  
 
SQY projette pour sa part de réaménager l’espace public avoisinant comprenant la place Charles de 
Gaulle, selon un planning prévisionnel d’intervention compatible avec l’avancement du projet proposé par 
CODIC, qui sera mise au point pendant les phases d’études préalables au lancement de l’opération. 
 
 
Le 11 janvier 2019 SQY a signé avec l’EPFIF une convention particulière d’intervention foncière relative à 
l’acquisition de l’ensemble des biens de l’Anneau Rouge, afin d’assurer le portage des lots à acquérir. 
 
Le protocole a pour objet de définir les engagements réciproques des Parties pour la bonne mise en 
œuvre de ce projet, et notamment, les modalités et conditions nécessaires qui pourront amener à la 
cession à CODIC des biens indispensables à la réalisation de l’opération projetée dans le cadre des 
conditions exposées dans le présent protocole et les opérations de toute nature nécessaires à ladite 
cession et à l’opération projetée  
 
A cet effet, le protocole a notamment pour effet d’encadrer les modalités d’accord des parties à intervenir 
sur les sujets suivants : 
 
- les caractéristiques du projet (description du programme, qualité architecturale, certifications ...) 
 
- le périmètre des emprises foncières nécessaires à la réalisation du projet de CODIC 
 
- les démarches préalables à mettre en œuvre par chaque partie au protocole 
 
- Les opérations juridiques (remembrement, réduction de l’assiette de l’ASL et des copropriétés 
existantes, déclassements, désaffectation du domaine public …), 
 
- De façon générale, toute action nécessaire à la mise en œuvre de l’opération de construction 
décrite infra, et ce quelle que soit sa nature 



Sauf mention contraire inscrite dans la mesure de publicité appropriée, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Versailles dans un délai de deux mois à compter de la plus tardive des dates suivantes : 
- Date de sa réception en Préfecture ; 
- Date de sa publication et/ou de sa notification. 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale. Ce recours suspend le délai de recours contentieux qui 
recommencera à courir à compter de la réponse expresse de l'autorité territoriale ou à défaut de réponse, deux mois après l'introduction du recours 
gracieux 
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- les modalités financières (Prix de Vente des Biens, modalités de paiement, répartitions des coûts 
induits par le projet, bilans de l’opérateur, coûts de démolition et de reconstruction, coût de 
désamiantage…), 
 
- le calendrier de la Vente des Biens et le planning prévisionnel de réalisation de l’Opération, 
 
- les faits empêchant la réalisation de l’Opération ; 
 
Le présent protocole n’est pas une promesse de vente mais équivaut à un accord de principe actant de 
l’avancée des pourparlers et des prochaines étapes et procédures nécessaires à mettre en œuvre pour 
parvenir à la signature d’une promesse de vente à venir, sous réserve que les parties se soient 
accordées sur un prix de cession acceptable, au regard notamment des éléments compris dans le bilan 
de l’opérateur et le bilan de l’aménageur.  
 
Il constitue un engagement de moyens et non de résultats, par lequel SQY s’engage à mener des 
discussions exclusives avec CODIC afin d’aboutir à la réalisation de ce projet.   
 
Il est donc proposé d’approuver le protocole encadrant les relations entre la société CODIC et SQY dans 
le cadre de l’acquisition de biens cadastrés section AC n°32 situés 1 place Charles de Gaulle à Montigny-
le-Bretonneux. 
 
Si l’ensemble des conditions préalables sont remplies, la cession de l’ensemble de lots à CODIC fera 
l’objet d’une délibération spécifique. 
 
 
Le Bureau Communautaire, 
 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
 
 
Article 1 : Approuver le protocole encadrant les relations entre la société CODIC et SQY dans l’opération 
projetée sur la parcelle cadastrée section AC n°32 situés 1 place Charles de Gaulle à Montigny-le-
Bretonneux. 
 
Article 2 : Autoriser le Président ou son représentant à signer ce protocole. 
 
 
Adopté à l'unanimité par 17 voix pour  
 

 
 
 
 
ENVIRONNEMENT ET TRAVAUX – Patrimoine Bâti Communautaire 

 
Monsieur Jean-Michel CHEVALLIER, Conseiller Communautaire Délégué au Patrimoine Bâti, à 
l’Optimisation du Patrimoine aux Espaces Verts et à la Collecte et Valorisation des Déchets, rapporte le 
point suivant : 
 

1 2019-362 Saint-Quentin-en-Yvelines - Approbation du programme de démolition du 
bâtiment "ex-DEKRA" à Magny-les-Hameaux  

 

Avis favorable de la Commission Environnement et Travaux du 09 Octobre 2019 

Dans le cadre de l’optimisation de son patrimoine bâti, constitué notamment par des réserves foncières, 
SQY propose de procéder à la démolition des bâtiments non valorisables car vétustes, nécessitant des 
travaux de remise en état trop lourds, ou lorsque les opérations d’aménagement ne sont pas 
programmées. 



Sauf mention contraire inscrite dans la mesure de publicité appropriée, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Versailles dans un délai de deux mois à compter de la plus tardive des dates suivantes : 
- Date de sa réception en Préfecture ; 
- Date de sa publication et/ou de sa notification. 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale. Ce recours suspend le délai de recours contentieux qui 
recommencera à courir à compter de la réponse expresse de l'autorité territoriale ou à défaut de réponse, deux mois après l'introduction du recours 
gracieux 
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Dans ce contexte, il est proposé de démolir l’ancien centre de contrôle Technique DEKRA situé à l’angle 
du RD 36 et de l’avenue de l’Europe à Magny-les-Hameaux, constitué : 
 
- D’un bâtiment de 480 m² dont 160m² de bureau et 320 m² de garage y compris les deux fosses, un 

garage-atelier. 
 

La parcelle d’une superficie de 8 080 m² est entièrement clôturée et le restera. 
 

En conséquence, cette démolition permettra à SQY de ne plus avoir à sa charge le coût d’entretien du 
bâtiment (taxes sur le foncier bâti, dégradations du bien, squats…). 
 
L’enveloppe financière prévisionnelle du projet s’élève à 98 000 € TTC (valeur juin 2020). 
 
Les travaux de démolition devraient démarrer en avril 2020, pour une durée de 3 mois. 
 
 
Le Bureau Communautaire, 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE 
 

 

Article 1 : Approuve le programme de démolition du bâtiment ainsi que l’enveloppe financière 
prévisionnelle de l’opération d’un montant de 98 000 € TTC (valeur juin 2020) 
 

Article 2 : Autorise le Président ou son représentant à déposer le permis de démolir. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité par 16 voix pour , 1 abstention(s) ( M. HOUILLON)  
 

 
 
 
 
ENVIRONNEMENT ET TRAVAUX – Voirie - Eclairage public – Energies et Enfouissements 

 
Monsieur Bernard MEYER, Vice-président en charge de la Voirie, de l’Eclairage Public, des Energies et 
des Enfouissements de Réseaux rapporte les points suivants : 
 

1 2019-343 Saint-Quentin-en-Yvelines - Programme départemental 2020-2022 d'aide aux 
communes et structures intercommunales en matière de voirie  

 

Avis favorable de la Commission Environnement et Travaux du 09 Octobre 2019 

Le Conseil Départemental des Yvelines, dans sa séance du 28 juin 2019, a adopté la création d’un 
nouveau contrat départemental voirie 2020-2022 (du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2022) d’aide en 
matière de voirie, confirmant sa volonté d’aider les communes et structures intercommunales à 
moderniser leur réseau routier et soutenir l’activité économique. 



Sauf mention contraire inscrite dans la mesure de publicité appropriée, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Versailles dans un délai de deux mois à compter de la plus tardive des dates suivantes : 
- Date de sa réception en Préfecture ; 
- Date de sa publication et/ou de sa notification. 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale. Ce recours suspend le délai de recours contentieux qui 
recommencera à courir à compter de la réponse expresse de l'autorité territoriale ou à défaut de réponse, deux mois après l'introduction du recours 
gracieux 
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Les communes concernées sont celles dont la population est inférieure à 25 000 habitants, soit les 
communes suivantes pour le territoire de Saint-Quentin-en-Yvelines : 
 
 

Communes Montant subvention (euros) 

Les Clayes-sous-Bois 82 218 

Coignières 95 833 

Magny-les-Hameaux 102 885 

Maurepas 96 000 

La Verrière 58 981 

Villepreux 86 345 

Voisins-le-Bretonneux 46 787 

Total 569 049 

 
Le montant des subventions est calculé en fonction des mètres linéaires de voirie et du nombre 
d’habitants.  
 
Les subventions relatives à ce programme sont accordées pour des travaux d’investissement dans les 
domaines suivants sur les voies communales, voies d’intérêt communautaires et départementales : 
 

- Chaussée 
- Dépendances (trottoirs, bordures, caniveaux, fossés) 
- Aménagements de sécurité 
- Signalisation routière verticale et horizontale 
- Éclairage Public 
- Feux tricolores 
- Parkings publics (domaine public) 
- Ouvrages d’art 
- Enfouissement des réseaux existants sur la domaine public (basse et moyenne tension et 

télécommunication), non compris les branchements en partie privative 
- Travaux d’enfouissement de la fibre optique Haut Débit et Très Haut Débit en domaine public. 

 
Sont exclus : les acquisitions foncières, l’assainissement des eaux usées, l’entretien de la chaussée et 
dépendances. 
 
Afin de pouvoir bénéficier de cette subvention, Saint-Quentin-en-Yvelines doit faire parvenir une 
délibération au Conseil Départemental indiquant le pourcentage de voirie sur les communes concernées, 
sur lequel elle exerce sa compétence. 
 
 
Sur cette base, le Conseil Départemental fixera, par délibération, les montants par commune des 
subventions transférées à Saint-Quentin-en-Yvelines. 
 
En tout état de cause, la subvention transférée ne pourra être utilisée que pour des travaux réalisés sur le 
territoire de la commune sauf si cette dernière autorise la Communauté d’Agglomération à l’utiliser sur un 
autre territoire. 
 
 
Le Bureau Communautaire, 
 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 
 
 
Article 1 : Approuve le pourcentage de répartition de longueur de voirie à appliquer sur le plafond de la 
dépense subventionnable H.T par commune, pour laquelle Saint-Quentin-en-Yvelines est compétente, 
selon le tableau ci-annexé 



Sauf mention contraire inscrite dans la mesure de publicité appropriée, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Versailles dans un délai de deux mois à compter de la plus tardive des dates suivantes : 
- Date de sa réception en Préfecture ; 
- Date de sa publication et/ou de sa notification. 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale. Ce recours suspend le délai de recours contentieux qui 
recommencera à courir à compter de la réponse expresse de l'autorité territoriale ou à défaut de réponse, deux mois après l'introduction du recours 
gracieux 
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Article 2 : Autorise le Président à solliciter les subventions au taux maximum dans le cadre de ce 
dispositif 

 

 

 

- Programme départemental 2020-2022 d’aide aux communes et structures intercommunales en 

matière de voirie 

 

Linéaires de voiries gérés par SQY  

 

Commune 
Linéaire de 

voirie 

L inéaire  de 

voirie géré 

par SQY 

 

Pourcentage 

voirie géré 

par SQY 

Montant 

subvention 

par 

commune 

(€) 

Part 

subvention 

SQY (€) 

Part 

subvention 

commune 

(€) 

Les -Clayes -sous -

Bois 
50 589,50 8 466 16.73 % 82 218 13 755 68 463 

Coignières 30 185 11 537 38,22% 95 833 36 627 59 206 

Magny-les-Hameaux 49 685 17 907 36.04 % 102 885 37 080 65 805 

Maurepas 74 906.50 19 683 26.28 % 96 000 25 229 70 771 

La Verrière  18 204 7 798 42,84 % 58 981 25 267 33 714 

Villepreux 43 931.50 5 019 11.42% 86 345 9 860 76 485 

Voisins le Bretonneux 14 304 11 268 78% 46 787 36 494 10 293 

TOTAL  569 049 184 312 384 737 

 
 
Adopté à l'unanimité par 17 voix pour  
 
 
 

2 2019-344 Saint-Quentin-en-Yvelines - Rénovation des boulevards Beethoven et Mozart à 
Guyancourt - Demande de subvention auprès de la Région Ile de France au 
titre du Plan Vélo 

 

Avis favorable de la Commission Environnement et Travaux du  09 Octobre 2019  

Par délibération n°2017-251 en date du 08 juin 2017, le Bureau Communautaire a approuvé le 
programme de rénovation des boulevards Beethoven et Mozart sur la commune de Guyancourt, ainsi 
que l’enveloppe financière prévisionnelle de l’opération d’un montant de 2 185 000 € TTC. 
 

Cette opération prévoit notamment la création d’une zone 30 avec mise en œuvre d’aménagements 
ponctuels sur chaussée assurant la régulation de la vitesse et l’intégration des cycles. 
 



Sauf mention contraire inscrite dans la mesure de publicité appropriée, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Versailles dans un délai de deux mois à compter de la plus tardive des dates suivantes : 
- Date de sa réception en Préfecture ; 
- Date de sa publication et/ou de sa notification. 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale. Ce recours suspend le délai de recours contentieux qui 
recommencera à courir à compter de la réponse expresse de l'autorité territoriale ou à défaut de réponse, deux mois après l'introduction du recours 
gracieux 
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A ce titre, seuls les travaux de création de zone 30 sont éligibles à une subvention de la Région Ile de 
France dans le cadre de son « plan vélo ». 
 
 
Le Bureau Communautaire, 
 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE 

 

 

Article 1 : Sollicite la subvention régionale au taux maximum auprès de la Région Ile de France au titre 
de son plan Vélo. 

 
Article 2 :  Autorise l’exécutif ou son représentant à signer tous les documents s’y rapportant 
 
Article 3 :  S’engage à ne pas commencer les travaux avant la notification de la subvention, 
préalablement votée par la Commission Permanente du Conseil Régional  
 
Article 4 :  S’engage à prendre en charge le fonctionnement et l’entretien des aménagements 
 
Article 5 :  S’engage à tenir la Région informée de l’avancement des réalisations (dont la pose de 
panneaux de chantier avec logo régional) 
 
Article 6 :  S’engage à supporter au moins 30% de financement sur fonds propres sur le montant HT des 
travaux. 
 
 
Adopté à l'unanimité par 17 voix pour  
 
 
 

3 2019-349 Saint-Quentin-en-Yvelines - Voisins-le-Bretonneux - Ecoquartier de la ZAC de 
la Remise - Convention cadre avec ENEDIS pour le raccordement électrique 
de la ZAC - quartier du lac 

 
Avis favorable de la Commission Environnement et Travaux du 9 octobre 2019 
 

 « Opération réalisée dans le cadre du budget aménagement » 

Dans le cadre de l’aménagement de l’écoquartier de la ZAC de la Remise à Voisins-Le-Bretonneux, 
Saint-Quentin-en-Yvelines s’engage, en sa qualité d’aménageur, à réaliser les ouvrages nécessaires à la 
réalisation et la remise d’ouvrages électriques de distribution publique en vue d’un raccordement pour 
l’alimentation électrique de la ZAC. 

Ces ouvrages sont remis à la société ENEDIS pour exploitation, en sa qualité de gestionnaire du réseau 
public de distribution. 

Les deux parties se sont rapprochées pour étudier les modalités d’une coordination, des études et des 
travaux réalisés par chacune des parties, sous leur maîtrise d’ouvrage et ont rédigé une convention 
cadre. 
 
Le coût prévisionnel de cette opération s’élève à : 
 
- Création d’un réseau HTA (haute tension A) sur le terrain d’assiette de la ZAC : 8 085,47 € HT 
- Raccordement HTA poste en double dérivation : 7 132,50 € HT  
- Coût moyen d’un raccordement en coupure d’artère (x2) : 5 518,40 € HT 
- Coût moyen de l’équipement d’un poste de distribution publique : 13 596,71 € HT 
- Coût moyen de fourniture et pose d’un poste préfabriqué avec son équipement : 18 884,65 € HT 
 
Cette convention a pour objet de préciser les modalités financières et de réalisation de l’ouvrage. 
 



Sauf mention contraire inscrite dans la mesure de publicité appropriée, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Versailles dans un délai de deux mois à compter de la plus tardive des dates suivantes : 
- Date de sa réception en Préfecture ; 
- Date de sa publication et/ou de sa notification. 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale. Ce recours suspend le délai de recours contentieux qui 
recommencera à courir à compter de la réponse expresse de l'autorité territoriale ou à défaut de réponse, deux mois après l'introduction du recours 
gracieux 
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Le Bureau Communautaire, 
 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
 
 
Article 1 : Approuve la convention cadre de raccordement pour l’alimentation électrique de l’écoquartier 
de la ZAC de la Remise à Voisins-le-Bretonneux. 
 
Article 2 : Autorise le Président ou son représentant à signer cette convention et tous les documents et 

conventions particulières y afférents. 
 
 
Adopté à l'unanimité par 17 voix pour  
 
 
 

4 2019-299 Saint-Quentin-en-Yvelines - La Verrière - Pôle d'échanges Multimodal - Contrat 
de Pôle de la Verrière - Approbation du nouveau programme d'aménagement 
des espaces publics et de la nouvelle fiche de coût  

 
Avis favorable de la Commission Environnement et Travaux du 9 octobre 2019 
 
Par délibération n°2018-256, le Bureau communautaire du 11 octobre 2018 a approuvé le programme 
relatif à l’aménagement des espaces publics du contrat de pôle de la gare de La Verrière ainsi que 
l’enveloppe financière prévisionnelle de l’opération pour un montant de 9 119 461 € TTC.   
 
Pour rappel les actions sur les espaces publics constituant le contrat de pôle de la gare de La Verrière 
sont les suivantes : 

 
Action 1 : Aménagement du parvis Nord devant la gare 
Action 2 : Création d’une gare routière et de stationnement pour les 2 roues motorisés au Nord 
Action 4 : Création d’une voie d’accès au P+R et création d’un barreau nord raccordé à la rue Louis 

Lormand 
Action 5 : Démolition des anciens parkings de la gare 
Action 6 : Création du barreau Ouest Est entre le carrefour RD13 et la rue Panicale 
Action 7 : Aménagement du pôle Bus au Sud et réaménagement du carrefour entre l’avenue de 

la Gare et la RD13 
Action 8 : Aménagement du parvis au Sud de la gare 
Action 9 : Requalification du souterrain existant et mise en conformité des rampes d’accès 
Action 10 : Mise en place d’une signalétique et d’une signalisation de jalonnement 
Action 11 : Création de stationnements Véligo et aménagement des itinéraires cyclables 

 
Pour mener à bien ces actions un marché de maîtrise d’œuvre a été passé avec le groupement SEGIC 
INGENIERIE / ROCHER ROUGE pour un montant de forfait de rémunération de 484 300,00 € HT. 
 
Les études préliminaires qui nous ont été récemment fournies par l’équipe de maîtrise d’œuvre SEGIC / 
Rocher Rouge dépassent très significativement les estimations du contrat de pôle chiffré à 6,2 M€ HT, 
coût d’objectif du marché de maîtrise d’œuvre. 

 
Plusieurs raisons à cela : 

 
- Une sous-estimation manifeste des 2 bureaux d’études précédents (Egis et Berim/équipe Devillers) au 
stade du chiffrage des actions du contrat de pôle. Par exemple, celle de la gare routière qui s’avère 
45% plus chère que celle estimée au stade esquisses, passant de 1,259 € à 1,826 M€.  



Sauf mention contraire inscrite dans la mesure de publicité appropriée, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Versailles dans un délai de deux mois à compter de la plus tardive des dates suivantes : 
- Date de sa réception en Préfecture ; 
- Date de sa publication et/ou de sa notification. 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale. Ce recours suspend le délai de recours contentieux qui 
recommencera à courir à compter de la réponse expresse de l'autorité territoriale ou à défaut de réponse, deux mois après l'introduction du recours 
gracieux 
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- Des incertitudes techniques qui planent encore sur quelques actions comme la rampe PMR qui ont 
conduit le nouveau groupement à prendre d’importantes réserves financières (profondeur et solidité des 
fondations du mur de soutènement SNCF le long de la rampe existante, longueur et largeur à 
homogénéiser ce qui n’était pas le cas dans la précédente estimation). Ainsi, le coût de mise en 
conformité PMR de la rampe pour les modes actifs sous les voies ferrées est plus de 4 fois supérieur 
(2,2 M€ au lieu de 500 000 €). 
 
- La non prise en compte ou la minimisation de certains réseaux à intégrer, en premier lieu les nouvelles 
normes plus draconiennes de traitement d’écoulement des eaux pluviales sur SQY (débit max. de 1 
litre/seconde), intervenues depuis la fin du contrat de pôle.  
 
- Les surcoûts liés à la viabilisation des lots de la future ZAC : le projet de la gare doit obligatoirement 
intégrer ces besoins, sachant qu’Ile-de-France Mobilités (IDFM) notre partenaire financeur ne peut pas 
financer ces aménagements qui ne relèvent pas d’équipements spécifiquement intermodaux. Comme 
pour le barreau Nord qui s’avère 3,6 fois plus cher que celui estimé, passant de 1,3 M€ à 4,75 M€ en 
raison notamment de la nécessité de dévoyer des réseaux pour exploiter au mieux la parcelle. 

 
La nouvelle fiche de coût des actions consacrées aux espaces publics, s’élève à présent à 13,3 M € HT. 
 
Après consultation et négociation avec les différents partenaires financeurs, une nouvelle 
répartition de l’effort financier supplémentaire se décline de la manière suivante : 
+1,109 M€ par IDFM 
+2,7 M€ par le CD78  
+3,33 M€ par SQY 
 
Au regard de ce nouveau tour de table et de l’importance de ce projet pour l’Ouest de l’agglomération, il 
est proposé d’approuver le nouveau programme de cette opération en intégrant ces derniers éléments 
ainsi que la nouvelle fiche de coût pour un montant de 13,3 M €HT. 
 
 

---------------------------- 

 
Monsieur LE GALL regrette fortement cette augmentation et notamment la prise en charge financière par 
Saint-Quentin-en-Yvelines (SQY) de 3,33 M€ supplémentaires.  
 
Il faut rappeler qu’il y a un an, lors des discussions  sur le Budget, chaque secteur a dû faire des efforts 
pour réduire les dépenses, et aujourd’hui il faut approuver des dépenses supplémentaires sur ce projet. 
SQY porte la plus grosse part de cette augmentation.  

---------------------------- 
 

 
Le Bureau Communautaire, 
 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
 

Article 1 : Approuve le nouveau programme relatif à l’aménagement des espaces publics du contrat de 

pôle de La Verrière. 

 

Article 2 : Approuve la nouvelle enveloppe financière prévisionnelle de l’opération s’élevant à 

13,3 millions d’€ HT. 

 
 
Adopté à l'unanimité par 16 voix pour , 1 abstention(s) ( M. HOUILLON)  



Sauf mention contraire inscrite dans la mesure de publicité appropriée, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Versailles dans un délai de deux mois à compter de la plus tardive des dates suivantes : 
- Date de sa réception en Préfecture ; 
- Date de sa publication et/ou de sa notification. 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale. Ce recours suspend le délai de recours contentieux qui 
recommencera à courir à compter de la réponse expresse de l'autorité territoriale ou à défaut de réponse, deux mois après l'introduction du recours 
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5 2019-372 Saint-Quentin-en-Yvelines - Les Clayes-sous-Bois - Enfouissement des 
réseaux des rues Parmentier et Bienfaisance - Approbation de la nouvelle 
enveloppe financière prévisionnelle  

 

Avis favorable de la Commission Environnement et Travaux du 09 Octobre 2019 

Par délibération n°2017-446 en date du 29 mars 2018, le Bureau communautaire a approuvé le 

programme d’enfouissement des réseaux électriques BT et Télécom des rues Parmentier et Bienfaisance 

sur la commune des Clayes-sous-Bois ; ainsi que l’enveloppe financière prévisionnelle d’un montant de 

530 000 € TTC (valeur juillet 2019).  

En accompagnement de ces travaux la commune des Clayes-sous-Bois prévoyait la rénovation des 

voiries. 

A cet effet, par cette même délibération le Bureau communautaire a approuvé une convention de transfert 

temporaire de maîtrise d’ouvrage avec la commune. 

Cependant, suite aux études réalisées par le maître d’œuvre, il s’avère que le montant des travaux sont 

plus importants que ceux établis lors de la fiche de coût pour la partie SQY ainsi que pour la partie 

concernant la commune. 

Par conséquent, il est proposé d’approuver le nouveau programme ainsi que la nouvelle fiche de coût 

d’un montant de 685 000 € TTC (valeur septembre 2019) concernant la partie SQY relative à 

l’enfouissement des réseaux électriques BT et Télécom. 

Pour information, la commune a fait le choix de résilier la convention dans la mesure où les propositions 

faites par le maître d’œuvre ne correspondent pas à l’enveloppe financière qu’elle avait établie. 

 

---------------------------- 

 
Monsieur GUIGUEN précise que l’enveloppe prévisionnelle de 685 000 € TTC correspond à une 
fourchette très très haute 

---------------------------- 
 
 

Le Bureau Communautaire, 
 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

 

 

Article 1 : Approuve le programme d’enfouissement des réseaux des rues Parmentier et Bienfaisance 
sur la commune des Clayes-sous-Bois 
 
Article 2 : Approuve le nouveau montant de l’enveloppe prévisionnelle d’un montant de 685 000 € TTC 
(valeur septembre 2019) 
 

 
Adopté à l'unanimité par 16 voix pour , 1 abstention(s) ( M. HOUILLON)  
 

 
 



Sauf mention contraire inscrite dans la mesure de publicité appropriée, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Versailles dans un délai de deux mois à compter de la plus tardive des dates suivantes : 
- Date de sa réception en Préfecture ; 
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QUALITE DE VIE ET SOLIDARITE – Politique de la Ville – Santé 
 
Madame Suzanne BLANC, Vice-Présidente, en charge des Ressources Humaines, de la Politique de la 
ville et de la Santé, rapporte les points suivants : 

 

1 2019-352 Saint-Quentin-en-Yvelines - Convention de partenariat avec le Tribunal de 
Grande Instance de Versailles relative à la Maison de Justice et du Droit (MJD) 

 
Avis favorable de la Commission Qualité de Vie Solidarité du 10 octobre 2019. 
 
Saint-Quentin-en-Yvelines (SQY) met en œuvre sa compétence obligatoire « Politique de la ville » et de 
soutien aux publics des quartiers prioritaires. 
 
Dans le cadre des thématiques « Prévention et sécurité » et « Médiation et accès au droit » du Contrat de 
ville intercommunal 2015/2020, un renforcement de la mission d’accueil et orientation des usagers est 
préconisé notamment à travers la Maison de Justice et du Droit (MJD). 
 
A - Les missions de la Maison de Justice et du Droit  
 
Les deux objectifs principaux de la MJD de Saint-Quentin-en-Yvelines sont : 
 

- d’apporter information, aide et accompagnement dans les démarches administratives et 
juridiques aux usagers. Elle assure un service d’accès au droit à toute personne et notamment 
aux personnes en situation de fragilité sociale domiciliée ou exerçant une activité professionnelle 
à SQY. Elle s’adresse par ailleurs aux entreprises du territoire. Elle contribue à l'apaisement des 
conflits ou des tensions entre les habitants en favorisant la mise en œuvre des modes de 
résolution amiable des différends comme la conciliation ou la médiation, 

 
- d’assurer une présence judiciaire de proximité. Elle met en œuvre, dans le cadre de la politique 

pénale définie par le procureur de la République, des réponses alternatives aux poursuites 
pénales en particulier pour lutter contre la petite et moyenne délinquance. 

 
Par ailleurs, elle concourt à la prévention de la délinquance, à l’aide aux victimes, à l’accès au droit et à 
l’éducation à la citoyenneté. Les mesures alternatives de traitement pénal et les actions tendant à la 
résolution amiable des litiges peuvent s’y exercer.  
 
 
B – Le fonctionnement de la Maison de Justice et du Droit 
 
La MJD est placée sous l’autorité conjointe du président du Tribunal de Grande Instance (TGI) de 
Versailles, du Procureur de la République du TGI et du Président de Saint-Quentin-en-Yvelines. Sa 
gestion courante et la coordination des actions et intervenants est assurée par Saint-Quentin-en-
Yvelines. Les intervenants sont :  
 

- L’équipe (juristes, agents d’accueil…) de la MJD sous l’autorité de la directrice en charge de la 
politique de la ville de Saint-Quentin-en-Yvelines, 

- Le greffier du Tribunal de Grande Instance de Versailles,  
- Les avocats du barreau de Versailles, 
- Les huissiers de justice de la Chambre Départementale des Huissiers des Yvelines, 
- Les notaires de la Chambre Interdépartementale des Notaires de Versailles, 
- Les conciliateurs de justice, 
- L’écrivain public avec le Point Services aux Particuliers (PSP), 
- Le délégué du Défenseur des droits, 
- Les délégués du Procureur de la République, 
- Les personnels de la Protection Judiciaire de la Jeunesse (PJJ), 
- Les conseillers pénitentiaires d’insertion et de probation, 
- Les personnels des associations œuvrant pour l’accès au droit et/ou l’aide aux victimes :  



Sauf mention contraire inscrite dans la mesure de publicité appropriée, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Versailles dans un délai de deux mois à compter de la plus tardive des dates suivantes : 
- Date de sa réception en Préfecture ; 
- Date de sa publication et/ou de sa notification. 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale. Ce recours suspend le délai de recours contentieux qui 
recommencera à courir à compter de la réponse expresse de l'autorité territoriale ou à défaut de réponse, deux mois après l'introduction du recours 
gracieux 
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- l’association Développement Ignymontain de Rencontres et d'Entraide (DIRE), 
- le Centre d’Information pour le Droit des Femmes et des Familles (CIDFF 78), 
- le Groupement Solidarité Travailleurs Migrants (GSTM), 
- la Chambre Régionale de Surendettement Social d’Ile-de-France (CRESUS IDF), 
- l’Agence Départementale d’Information sur le Logement (ADIL 78), 
- le Centre Yvelines Médiation (CYM), 
- l’association Père-Mère-Enfant (APME 78) 
- le Point Service aux Particuliers (PSP).  

 
C- Le Conseil de la Maison de Justice et du Droit 
 
L’instance formelle est le conseil de la MJD qui se réunit au moins une fois par an et définit les 
orientations de l’action de la MJD. Il est présidé par le Président du TGI de Versailles, le procureur de la 
République du TGI et le président de Saint-Quentin-en-Yvelines.  Il est, par ailleurs, composé du directeur 
de greffe du TGI ou de son représentant, du greffier affecté à la MJD et des signataires de la présente 
convention ou de leurs représentants. 
 
Le fonctionnement de cet équipement intercommunal permet d’être éligible, depuis plusieurs années, à 
une subvention de 34 000 € octroyée par le Commissariat Général à l’Égalité des Territoires (CGET). 
 
Pour rappel une convention constitutive de la Maison de Justice et du Droit lie le TGI à SQY depuis 1998.  
 
Le territoire de Saint-Quentin-en-Yvelines s’étant élargi depuis 2016, l’État a souhaité actualiser la 
convention initiale qui rappelle les obligations mutuelles de quatre partenaires : le Ministère de la Justice, 
la Préfecture, le Conseil départemental d’accès au droit (CDAD) des Yvelines et SQY. 
 
 
D- Les obligations des partenaires  
 
Les obligations du Ministère de la Justice : 
 
Le ministère de la justice prend en charge : 
 

- les traitements des magistrats du parquet et du siège ainsi que celui du greffier et de tout autre 
personnel affecté à la MJD par le TGI de Versailles, 

- les traitements des fonctionnaires de l'administration pénitentiaire et de la protection judiciaire de 
la jeunesse, 

- les frais de justice finançant la médiation et le suivi des mesures alternatives aux poursuites,  
- les frais d’impression des divers documents d’information,  
- la fourniture des codes, 
- l’accès au réseau privé virtuel justice (RPVJ) et aux applicatifs métiers pour le personnel de 

greffe, 
- les postes informatiques des personnels justice de la MJD ainsi que leur maintenance. 

 
Les obligations de la Préfecture : 
 
La Préfecture, dans le cadre de la politique de la ville, participe au financement des actions de prévention 
menées avec les partenaires locaux sur l’accès au droit, la découverte de la citoyenneté et la prévention 
de la délinquance. 
 
Les obligations du Conseil départemental d’accès au droit (CDAD) des Yvelines. 
 
Le CDAD des Yvelines participe au financement des permanences d’accès au droit mises en œuvre au 
sein de la MJD au moyen de subventions allouées directement aux intervenants. 
 
Les obligations de Saint-Quentin-en-Yvelines  



Sauf mention contraire inscrite dans la mesure de publicité appropriée, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Versailles dans un délai de deux mois à compter de la plus tardive des dates suivantes : 
- Date de sa réception en Préfecture ; 
- Date de sa publication et/ou de sa notification. 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale. Ce recours suspend le délai de recours contentieux qui 
recommencera à courir à compter de la réponse expresse de l'autorité territoriale ou à défaut de réponse, deux mois après l'introduction du recours 
gracieux 

32 
Saint-Quentin-en-Yvelines-Communauté d’Agglomération – Séance du jeudi 17 octobre 2019 

 

 
Saint-Quentin-en-Yvelines prend en charge :  
 

- les traitements des agents territoriaux et/ou contractuels affectés à la MJD, 
- la mise à disposition des locaux et les charges liées à ces locaux (aménagement, assurances, 

entretien, chauffage, fluides), 
- la mise à disposition du mobilier, matériels de communication (photocopieur, téléphone, 

reprographie, formulaires, accès internet…) et matériels informatiques ainsi que leur 
maintenance, affectés aux personnels non justice, 

- le soutien financier aux associations (juristes spécialisés) d’accès au droit qu’elle juge utiles à la 
résolution des problèmes rencontrés par les usagers. 

 
Cette convention de partenariat, d’une durée de trois ans renouvelable par tacite reconduction, sera 
signée par plusieurs partenaires : Le Préfet des Yvelines, le Président du TGI de Versailles, le Procureur 
de la République du TGI de Versailles, le bâtonnier de l’ordre des avocats du Barreau de Versailles, le 
Président de la Chambre Départementale des Huissiers de justice, le Directeur Régional de la Protection 
Judiciaire de la Jeunesse, le Directeur Régional des Services Pénitentiaires d’Insertion et de Probation, le 
président de l’association Développement Ignymontain de Rencontres et d'Entraide (DIRE) et le président 
de Saint-Quentin-en-Yvelines. 
 
 
Le Bureau Communautaire, 
 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
 
 
Article 1 : Approuve la convention de partenariat conclue pour une durée de trois ans renouvelables 
avec le Tribunal de Grande Instance de Versailles relative à la Maison de Justice et du Droit (MJD) de 
Saint-Quentin-en-Yvelines. 
 
Article 2 : Autorise le Président à signer les conventions ainsi que tous documents inhérents. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité par 17 voix pour  
 
 
 

2 2019-355 Saint-Quentin-en-Yvelines - Convention de subventionnement avec l'Agence 
Régionale de Santé (ARS) au titre du Fonds d'Intervention Régional (FIR) 
relative à la coordination du Contrat Local de Santé pour l'année 2019  

 
Avis favorable de la Commission Qualité de Vie Solidarité du 10 octobre 2019. 
 
Depuis 1994, le territoire de Saint-Quentin-en-Yvelines est engagé dans une démarche de promotion de 
la santé dans le cadre de la Politique de la Ville et depuis 2011, s’appuie sur un Contrat Local de Santé 
(CLS) avec l’Agence Régionale de Santé (ARS) et la Préfecture des Yvelines.  
 
Le CLS encadre la politique territoriale de promotion de la santé de Saint-Quentin-en-Yvelines et facilite 
l’obtention de subventions. Les appels à projets de l’ARS privilégient en effet les territoires ayant un CLS. 
 
Le CLS 2, signé le 6 juin 2018, pour la période 2018 – 2024, par l’ensemble des partenaires (communes, 
institutions et partenaires sanitaires locaux), reprend les objectifs de réduction des inégalités sociales de 
santé et d’amélioration des parcours de santé des populations vulnérables, plus cohérents et adaptés à 
l’échelon local. 
 
En 2019, l’IPS est éligible à une enveloppe d’un montant de 20 000 €, octroyée par l’ARS, pour le 
pilotage du CLS 2.  
  



Sauf mention contraire inscrite dans la mesure de publicité appropriée, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 
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recommencera à courir à compter de la réponse expresse de l'autorité territoriale ou à défaut de réponse, deux mois après l'introduction du recours 
gracieux 

33 
Saint-Quentin-en-Yvelines-Communauté d’Agglomération – Séance du jeudi 17 octobre 2019 

 

En contrepartie de cette subvention, Saint-Quentin-en-Yvelines s’engage à : 
-  faciliter et mettre en œuvre le Contrat Local de Santé, par la coordination et l’animation territoriale 

en lien étroit avec les signataires du CLS, 
-  soutenir la mise en œuvre des actions prévues au titre du CLS2, 
-  produire un bilan quantitatif, qualitatif et financier au terme de la réalisation des programmes 

d’actions,  
-  faire figurer de manière lisible le concours de l’agence dans tous les documents produits sur 

l’activité faisant l’objet de la présente convention. 
 

 
Le Bureau Communautaire, 
 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
 
 
Article 1 : Approuve la convention de subventionnement avec l’Agence Régionale de Santé (ARS) 
relative à la coordination du Contrat Local de Santé pour l’année 2019. 

 
Article 2 : Autorise le Président à signer ladite convention ainsi que tous documents inhérents. 
 

Adopté à l'unanimité par 17 voix pour  
 
 
 
 
 

 ------------------------------ 

 

 

 

/ ADMINISTRATION GENERALE /  

 

1 2019 -373  Saint -Quentin -en -Yvelines - Remplacement d'un conseiller 

communautaire démissionnaire dans les différentes instances 

extérieures.  

 
Ce point sera inscrit à l’ordre du jour d’un prochain Conseil 

 

 

 

/ ADMINISTRATION GENERALE ð Ressources humaines /  

 

1 2019 -361  Saint -Quentin -en -Yvelines - Renouvellement du protocole 

d'intervention d'un(e) psychologue du travail du centre 

interdépartemental de gestion de la grande couronne  

 
Ce point sera inscrit à l’ordre du jour d’un prochain Conseil 



Sauf mention contraire inscrite dans la mesure de publicité appropriée, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Versailles dans un délai de deux mois à compter de la plus tardive des dates suivantes : 
- Date de sa réception en Préfecture ; 
- Date de sa publication et/ou de sa notification. 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale. Ce recours suspend le délai de recours contentieux qui 
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2 2019 -365  Saint -Quentin -en -Yvelines - Rapport sur la situation en matière 

d'égalité entre les Femmes et les Hommes.  

 
Ce point sera inscrit à l’ordre du jour d’un prochain Conseil 

 

 

 

/ DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ð Développement économique /  

 

1 2019 -337  Saint -Quentin -en -Yvelines - Adhésion à Choose Paris Région - 

Désignation d'un représentant  

 
Ce point sera inscrit à l’ordre du jour d’un prochain Conseil 

 

2 2019 -333  Saint -Quentin -en -Yvelines - Présentation du rapport d'activités et 

des co mptes 2018 de la SEM Promopole  

 
Ce point sera inscrit à l’ordre du jour d’un prochain Conseil 

 

 

 

/ DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ð Economie sociale et solidaire /  

 

1 2019 -348  Saint -Quentin -en -Yvelines - Subvention à l'association Hatlab  

 
Ce point sera inscrit à l’ordre du jour d’un prochain Conseil 

 

 

 

/ DEV ECO ET ENSEIGNEMENT SUP ð Stratégie Commerciale /  

 

1 2019 -311  Saint -Quentin -en -Yvelines - Arrêt du bilan de concertation et du 

projet de Règlement Local de Pub licité Intercommunal (RLPI).  

 
Ce point sera inscrit à l’ordre du jour d’un prochain Conseil 

 

 



Sauf mention contraire inscrite dans la mesure de publicité appropriée, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Versailles dans un délai de deux mois à compter de la plus tardive des dates suivantes : 
- Date de sa réception en Préfecture ; 
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recommencera à courir à compter de la réponse expresse de l'autorité territoriale ou à défaut de réponse, deux mois après l'introduction du recours 
gracieux 

35 
Saint-Quentin-en-Yvelines-Communauté d’Agglomération – Séance du jeudi 17 octobre 2019 

 

 

/ AMENAGEMENT ET MOBILITES ð Mobilités et Transports /  

 

1 2019 -350  Saint -Quentin -en -Yvelines - Montigny -le -Bretonneux - Adoption des 

tar ifs du parking Bièvre  

 
Ce point sera inscrit à l’ordre du jour d’un prochain Conseil 

 

 

 

/ AMENAGEMENT ET MOBILITE ð Développement durable et Ruralité /  

 

1 2019 -282  Saint -Quentin -en -Yvelines - Subvention à l'association Laine de Par 

Ici  

 
Ce point sera inscrit à l’ordre du jour d’un prochain Conseil 

 

2 2019 -328  Saint -Quentin -en -Yvelines - Présentation du Rapport de 

Développement Durable 2019  

 
Ce point sera inscrit à l’ordre du jour d’un prochain Conseil 

 

 

 

/ ENVIRONNEMENT ET TRAVAUX ð Patrimoine Bâti Comm unautaire /  

 

1 2019 -351  Saint Quentin en Yvelines - Attribution d'un fonds de concours à la 

Commune de Coignières au titre du Pacte financier et du 

programme de soutien aux équipements sportifs  

 
Ce point sera inscrit à l’ordre du jour d’un prochain Conseil 

 

2 2019 -378  Saint Quentin en Yvelines - Pacte financier - Attribution d'un fonds 

de concours à la commune des Clayes -sous -Bois  

 
Ce point sera inscrit à l’ordre du jour d’un prochain Conseil 

 

 




